
Réunion informelle tenue au cours du 

Forum international sur la société civile et l’efficacité de l’aide 
Ottawa, le 6 février 2008 

EFFICACITÉ DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE 

CIVILE DANS LA COOPÉRATION POUR LE 

DÉVELOPPEMENT  
 

À l’occasion du Forum international sur les OSC et l’efficacité de l’aide tenue à Ottawa, CONCORD a 

invité un certain nombre de représentants d’OSC à une réunion spéciale informelle : des participants à 

l’Atelier de Bruxelles sur les OSC et l’EA et des organisateurs d’autres consultations régionales. (La 

liste des participants est jointe en annexe). 

 

La réunion spéciale avait pour but d’envisager les possibilités de lancer un processus qui permette aux 

OSC d’établir leurs propres principes et mécanismes de développement quant à leur l’efficacité en 

matière de coopération pour le développement.  

 

Au cours du processus de consultation du Groupe consultatif du CAD-OCDE (Bruxelles, Nairobi, 

Ottawa), les OSC ont affirmé que la Déclaration de Paris ne leur était pas directement applicable. À 

l’issue de l’Atelier de Bruxelles, les OSC ont  manifesté la volonté d’établir leur propre série de 

principes relatifs à l’efficacité des OSC dans la coopération pour le développement. 

L’objectif de cette proposition est de mettre en place un processus qui soit défini, piloté et géré par les 

OSC : pour établir leur propre série de principes et de se doter des mécanismes de mise en œuvre d’ici 

2010. 

 

RÉSULTATS DE LA RÉUNION SPÉCIALE D’OTTAWA  

Les participants à la réunion spéciale ont discuté de la pertinence de la proposition, des principes de 

l’éventuel processus, des aspects prioritaires dont devrait traiter ce processus; ils ont convenu 

d’organiser une rencontre des OSC à la fin de juin 2008, à Paris (à confirmer, en collaboration avec 

Coordination SUD). Cette réunion aurait pour but :  

1. de rédiger pour Accra une ébauche de déclaration des OSC, par laquelle celles-ci s’engageront 

à participer à un processus d’élaboration de leurs propres principes sur l’efficacité des OSC en 

tant qu’acteurs du développement; 

2. d’examiner plus à fond un programme éventuel pour ce processus, au-delà d’Accra 

Même si plusieurs participants ont posé des questions qui sont demeurées ouvertes, on a généralement 

convenu que la proposition dans son ensemble méritait d’être approfondie. Le cadre de la proposition 



devrait présenter :  

 

Les Principes du processus 

- Il s’agira d’un processus international et inclusif pour les OSC seulement, mais il comprendra 

des consultations périodiques avec d’autres intervenants, y compris les bailleurs de fonds et 

les gouvernements; 

- On s’assurera d’un équilibre entre le leadership légitime et l’appropriation au sein de la 

communauté des OSC; 

- Les ambitions des OSC relatives aux résultats du processus doivent dépasser les principes et 

les codes de conduite existants (p. ex. : mécanismes faisant appel aux pairs, instruments 

mesurables pour tenir les OSC mutuellement responsables); 

- Le processus lui-même devra rendre des comptes aux OSC, être inclusif mais non 

« universel », porter sur « tous les rôles des OSC en tant qu’acteurs du développement » 

seulement; 

- Les ateliers des Bruxelles et de Nairobi ont permis d’énoncer une série raisonnablement 

complète de principes cohérents relatifs à l’efficacité des OSC; tout travail ultérieur devra 

s’appuyer sur ces principes;  

- Le processus devra faire fond sur l’expérience et les compétences acquises par les OSC, les 

réseaux et les plateformes; 

- Il faudra renforcer les capacités et animer des débats à tous les échelons de la coordination des 

OSC;  

- Le processus doit s’adjoindre la participation des praticiens et des gestionnaires du 

développement (et des spécialistes en politiques) et rallier les plateformes nationales et les DG 

des OSC individuelles; 

- Si le processus est mis en branle, les OSC devront le suivre jusqu’au bout (question de 

crédibilité); 

- Il faudra limiter l’empreinte écologique de cet exercice au minimum nécessaire [inséré] 

 



 

Aspects prioritaires de l’efficacité des OSC dans la coopération pour le développement (dont 

devra traiter le processus) 

- Relations et partenariats entre les OSC du Nord et du Sud;  

- Examen des responsabilités des OSC du Nord en tant que « bailleurs de fonds » 

(responsabilité ascendante, déséquilibre du pouvoir, prévisibilité); 

- Responsabilité sociale (responsabilité descendante, déséquilibre du pouvoir, prévisibilité); 

- Évaluation des répercussions.  

 

Leadership de ce processus 

Lorsqu’on a soulevé la question du leadership de ce processus pour les mois à venir (à discuter et 

confirmer lors de la réunion de Paris), InterAction a proposé l’organisation CONCORD, et 

CONCORD a proposé de partager ce leadership avec InterAction et d’autres plateformes nationales et 

régionales.  

 

 -------------------- FIN DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION SPÉCIALE ------------------ 

 

Participants – Réunion parallèle d’Ottawa sur le programme de l’efficacité des OSC  

 
Nom de famille Prénom Organisation 

Barr Gerry CCCI 

Craviotto Nerea Wide Bruxelles 

O'Brien Paul Oxfam America 

Tomlinson Brian  CCCI 

Kane Molly  Inter Pares 

Lenfant François  CORDAID / CIDSE 

Chidaushe Moreblessings  NCA 

Newman Leif Diakonia / APRODEV 

Browa Sylvain Interaction / USA 

Shelton Todd Interaction / USA 

Hochgesang Thomas CBM / VENRO 

Koch Lars Peter IBIS 

Mahmud Ahmed Swapan Voice / Aid Accountability Group 

Brand Jacobsen Denisa Georgiana FOND (Plateforme roumaine d’ONG de développement)  

Steele Elizabeth CARE International/CONCORD 

Vogt Andreas CONCORD 

Ingram George AED 



Rouille D'Orfeuil Henri Coordination Sud 

Tujan Antonio IBON Foundation 

Endo Mamoru CITDA Forum de la société civile 

Honda Tomoko JANIC 

Hayes Lucy Eurodad 

Levine Carlisle CARE USA 

Suyama Bianca CARE UK 

Perras Sylvie CCCI 

McGarry Joanne Trocaire 

Brunelli Gilio Développement et Paix 

Bengoa Juana CONGDE Espagne 

Dereymaeker Jan  Confédération syndicale internationale 

 


